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ANGLETERRE.
Londres , le n octobre. — La séance de la con • 

tïence qui a eu lieu hier n’a eu pour résultat que 
a|onrnement à aujourd’hui. A six heures les mein- 
ires se sont retirés pour aller dîner, et, pendant 
la soiree , il y eut une nouvelle discussion , qui 
lavait encore amené à aucune conclusion à i heuie 

"a matin.
La réunion d’aujourd'hui a pour objet de résu

lter les discussions qui ont eu lieu hier. Noua 
«ou des motifr pour croire que la conférence en
■»tà n,dM a7"des Poult8 qui ont ele dis~
j: ‘ , ,dlt <tue dans les réunions de samedi et 
manche dernier la Russie , l’Autriche et la Prusse 

montrées disposées à consentir à l’adoption 
mesures décisives pour amener les différens qui 

If6, la Hollande et la Belgique à une 
»oire un” °|"C °'10”’ Ma'S tl0US avons raison de 
1°int leur-1 adhésion'.0" ^ d°n,,èrent

la^7a n°,!ntt' acl“ellement et> discussion consistent

f>eoërciTves°nn et8aVOirSi °'1 prendra des mesn' 
lullande à are ’1^,conq°es pour forcer le roi de
« l'affirmative*^ ZVu™ de '? corlfdrence i ^
quand »tu. ’ ^ 1 es seraient ces mesures ,

1,11 la conférence3'^! ? JuscI“’a Pre'
"rstions. “ a resume aucune de ces

wibinéls™6",! 80 blo<rUS de '’E,caat P31' ,es flottes 
fcupée, Le mn»^13 d're. 3u'e^.e s’en esf à peine 
!“ïé, si toutefo!” COerc,,lf I“' sera d’abord era- 
u’on suppose d> °," e" adopte aucun , sera, à ce 
“mmes dues nâ autonser la Belgique à retenir les
l,iement des h.r 7 e j *3 Hollande, da chef du 

«es interets de la dette.
« Nous avons' l" d“ °°tobre :

elle que la frePaieS ïa'SOns de do,lter de la nou- 
77* récem,, 7/railÇais,? L’Arla™ ‘1 ui a com- 
enttie ‘le Suiih!nJ 8VeC , escadre anglaise , soit 

e,eadre fr, Ga Pour porter des instructions 
7ral Ducresi ,jaiStT nS0U3 le commandement de 
aotte anglaise iv 1 eneave aß» de se réunir à 
uénuée de °US croyotls que cette nouvelle 
-r naeu>ent. ■kc Globe
Vr‘>'cle, nJ?ar,na,.mini8Uâriel. «Ht dans son 
<S!le s’est dtf0,„? riIlt court que l’empereur de 

,7° «r, |é„I 7. faveur de la Hollande;'ail» n e°ur, U laveur de la Hollande; ce
^ d’un hu ,eff 8Ur la bour8e* Les 3 p. c. 

-M v h0lt>eme. *
-é.a'j Ja.n de We■ latiat des äff a travaillé hier soir au
-L’élrc- eS étrangères.

*ler Laurig a du,l°rd-maire a eu lieu samedi. Sir 
" Le cartJi 6 6 ° Sa,ls contestation.
'pharlea de Latil , confessenr et chapelain 
,;V‘ aW einr“d l’hôte! Grillon vendredi
s J1' Edward R^ar/.qQe 8 bord du baleau à va'
. atldia i. . “ Banks nom- Roifi-t,,., c c_

E*'“* ?St Vn cr.1 do »engeance contre les autori-
irf. i ■ J ,nd,¥,dus qni veQie,,t forcer le peuple 
irlandais de payer la dîme k l’église protestante.

- -Lfs funérailles de Walter-Scott ont eu lieu ces 
J urs eriners ; une foule des personnes s’étaient 
transportées k cet effet à Abbotsford , sa maison de 
campagne. Vers deux heures après-midi , le révé
rend M. Baird lut les prières d’usage. Le cortège
86 imi*. !?s“Ue en route • traversa les villes de Dar- 
mek et Melrose , et se dirigea sur Dryburgh-Abhey.

ans les endroits que traversa le convoi , beaucoup 
de personnes étaient en habits de deuil ; les bon 
tiques étaient fermées , et les enseignes des bouti
ques couvertes d’étoffes noires. Quand le cortège fut 
arrive a Dryburgb-Abbey , ses domestiques-nortè-
TewVerCUel1 En ‘erre’ peudant que le révérend 
J. Williams, recteur de l’académie d’Edimbourg, 
récita l’office funèbre. ë ’

Waiter Scott a été enterré dans l’aile septentrio
nale de I ancienne abbaye ruinée de Dryburah , où 
reposent aussi le corps de lady Scott et celui de 
son oncle. G est un lieu solitaire et très-romantique. 
Un remarquait dans le convoi des lords, des officiers 
superieurs, des fonctionnaires civils , des ecclésias
tiques , etc. Ou a ouvert le cerveau de Walter Scott 
et mi y a trouvé des g,obu|es d.ealJ dans ,e |obe
gauche qui ont du causer ce long assoupissement qui 

prece e sa mort. Le titre de baronnet passe k son
Vta'"V qul a rnai"‘enant 3z ans , et est colonel du 
15e de hussards.

Il est question de lui élever un beau monument ; 
de,a ,! y a eu une réunion préparatoire à cet effet 
a Edimbourg. On dit que l’état de la fortune de 
'Valter Scott était dans les derniers temps loin d’être 

bril an t et on prévoit que ses trésors littéraires so- 
ront vendus a i enchère.

FRANCS.
Pans , le i octobre. — M. le prince de Talley

rand a ele reçu par le roi ; l’audience a duré plus de 
deux heures. Il parait qu’il doit retarder son départ 
de quelques jours, afin de connaître ce qui sera 
enhn decide pour le ministère. ’

— Le Moniteur ne donne point encore le nou
veau ministère.

a uum uu uaieau a.va- 
anks pour Rotterdam. S Era. 

ij., la farnT 11 ralZ" Harmi les personnes de 
i’il °1 ,0nt entré 6 ro-l’a,e 80 trouvent trois An- 

N eUil "«core 1 8U Servioe de Char|ea X lors- 
7 l’ont nH00mte d’Arf0,.s et exi‘é k Hart- 

~éer,t d ^,S qoit,e depuis.
S^l^e'à^0 que le cdIèb,e °’Cmi-

'Na, 6 S°averi,em„ T061 .lou*e9 Ie8 tentatives 
>’nn |'0n sur |e en anglais pour prolonger sa 
Utile,,6 s°n écoltpeij*J e. Hlamîais, Lui ou quel 
r>'l8pÏÏe\d,‘le Courier> fa't ci,caler 

le h Qlartyrs Ap 7. d’une association des vie- 
'te Ul Sera de f :'î<eS : '^L^le martyr society,

« o°rQïn',r des m°^ns de «ubsis:
te 0„"‘ seron[ , pbp|l,,s des Irlandais qui ont

Pat 108 lonanS8aCrëS par les 8e'» .le la 

pes aug'nises. Tout le pros-

— Nous croyons savoir qne MM. Barthe et de 
Rigny conserveront leurs portefeuilles. La modifica-
l'Zne P1°rterlU- 60 consequence que sur les mi
nisteres des affaires étrangères ( M. le général Sé- 
bastiam) , des finances ( M. le baron Louis ) de 
instruction publique et des cultes ( M. Girod de 

ln' ' (Nouvelliste.)
— Voici d’après le Constitutionnel la composition 

au ministère : r
« Il paraît enfin décidé que le ministère ouvrira la 

session , composé ainsi qu’il suit ; le maréchal Soult, 
ministre de la guerre , au poste de président du 
conseil ; M. de Broglie , aux affaires étrangères ; 
M. Humann , aux finances ; M. Thiers , k l’instruc 
bon pubhqne, MM. Barlbe , Monial,vet , de Rigny 
et d Argout conservent leurs portefeuilles. On seul 
obstade restait hier à la conclusion de cette grande 
affaire, o était l’absence de MM. de Broglie et Hu
matin. Le premier est arrivé aujourd’hui k Paris 
et il a eu tout aussitôt une audience du roi. Nous 
n avons pas de nouvelles de M. Humann ; mais qu’im- 
porte un ministre des finances , lorsqu’il ne peut 
etre question de budget. Le premier venu sera bon 
pour demander des douzièmes provisoires. On 
peut donc regarder l’affaire comme terminée ; et 
sans doute le Moniteur confirmera demain les ren
seignements qui nous sont fournis par la notoriété 
publique. »

«
mem dt" h, Irin!? refdus/ar Y cour d’assises du départe- 
et Lena°e no r H? j co"d arnn«î a la peine de mort MM. Cuny 
des 5 etS6’juin dernier! réVO te 3 mam armée dans les journées

cassationl,,rceiufed^I'MUrena»lW re]eta 'eudj paL ,a C0I,r de
prochain. Lef'a’e ne sera présenté que jeudi

devaeien?é7etmin'qUeSJ0UrnaUXayant anmm™ tous deux 
s’étai pai-tee à la T Ce '7"-'’ ’ T fouIe ass“ considérable 
Cette foulesWbLPtii . °rdm?,re de ces tristes exécutions, 
paré pou^ceTlffreux supplfcef6 ' V°^ ant ^ pré-

mué k Undine de 'Jol,T 7°^® mouvement - avai‘ com- 
tuelle, P “ ort de CunJ en une détention perpé-

tion!urIeepC“deP^UfPCeqUed7idera ’a cour de cassa- 
pointsur l’échafaud page, mais certes il ne montera

t Débats. )
- On nous écrit de Madrid , ,3 septembre :

arrivé^ ü01|n eSt m* ^°rS d® dan8er i ™a»s quoiqu’il 
’ a tranquillito ne sera pas troublée. On as-

reine r f°UVe!U ,eA,ament du roi ctablit que la 
. « * don Carlo» prendront la régence

aussuot apres sa mort ; il exige le mariage du fils 
aine de ce prince avec la jeune infante. La reine 
porte le costume de Sainte-Thérèse. Les prières nn.
™enteSLeOUr '° \él%h'iaJemeni de Ferdinand conti- 
est ±;ïr de.St Is,do,e’ patron de Madrid , 
fin,.« ? i 8, a voneration du public dans la magni- 
fique eg'isede ce nom, appartenant aux jésuftes 

eghse ne désemplit pas; tous les couvons s’y sont 
-endus processionnellement. ^
PiL0deOp!Î,o.e i0Ur C” |0“r 13 n°UVelle de ,a

» Une autre lettre de Madrid annonce que le contrat
avecTfif e.‘o 'f""6 illfan,e ’ Clle de Ferdinand
9 au aol Mr iVî“®“* d°" B e'td si8"d

‘9 au soir à St. Ildefonse. » (G. de France.)
dan~ P” T* COIDmuniqae une lettre de Dieppe 
dans laquelle nous lisons ce qui snit : PP *

elle P«atd^CheSS? de Berry esl «rrivée ici le a5 •

- On écrit de Bone, le 9 septembre :

a été*liraioraWe^pour ,7 [ZvT 17 yZi d° B°nel E1Ie 
connaissance : g . e vais vous en donner

inaction’Pleurs tribus qliitifl?

. , est dinSe sur Bone, mais l’autorité francaisp n,-,:e ,es ’
ftrX'“" ' P"'
.iÇw. j«

ner le signal d'alarme par trois coam J» -, 0 ”zer fit don- 
Casbah, et transmettre l’ordre de renforcer le" n!, d| ,a 
ton et celui de la Maison-Carrée II fa;J> P Sle de San' 
chaud. Toute la garnison rentra dans«« i * excesslvem<-’«t 
prête à prendre les armes à la nrL • - lo^meP? . et se tint 
apparente inaction inspira de la confiance -^,uisdl.on- Cette 
aussitôt une grande partie de snn ;„P 7* 3, rahim. Il jeta 
boisés qui sont sous le Casbah n dai?s ,e‘ ia™ins
de Santon , qu’ils paraissaient m t -eS Ara,^us s aPProchèrent 
de fusils furent échangés. ^™!^ aJSa,llir’ Quelques coups 
plus. D’après la position des lieux ..eDSageait de plus en 
entonnoir. Bientôt deux bataillon« w’ ™etta,t dans un 
mes chacun, furent prêts à m r ’ f°‘ts de 600 hou.
Danrémont, le second par c^rierrLe premier su^ P™ 
siers furent placés à chanue h-f-n Co,Istantme. Deux obu- 
fauterie des^urc. ct3andés ' “r"'C3Va,erie et Pin- 
sortit aussi par la route de (>„, , 3,- e caPlta>ne Jousouf, Arabes. Constantine , et tiut la droite des

Ce mouvement combiné s’evé-.r, 
bsence et de précision. Le succès J60 beaucouP tintel- 
ennemi a eu plus de cinquante l.nm pr°n'Pt et de'cisif;

SS- * hi”é-
“S» iv’Irouvàit esMombé’ “nl' ‘V" *««* :

geurs et des Turcs du capitale t! ''TT de 009 volti- 
“pew
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sils ; les Turcs se sont empâtas de douze fusils , dix yata
gans , un petit drapeau et quelques instrumens de la musique 
d’ibrahim.

En moins de 2 heures, cette affaire a été terminée. L’en
nemi , battu , dispersé et poursuivi dans toutes les directions, 
se rappellera long temps cette échauffoure'e.

Le 55e a eu un grenadier tué et six blessés, un ôtage de 
la compagnie du capitaine Jousouf a été tué et un de ses 
Turcs blessé.

L'ennemi n’a pu résister au mouvement combiné de ces 
trois colonnes , dont le commandement était confié au lieu
tenant-colonel Caret, aux deux chefs de bataillons , Lair et 
Monnier , du 55", et au capitaine Jousouf. Tous ont rivalisé 
de zèle , d’ardeur et de bravoure.

Le maréchal de camp commandant en chef à Bone, a or
donné que treize tètes d’Arabes qui avaient été rapportées par 
les Turcs du capitaine Jousouf, fussent enterrées. Il est dif
ficile d’empêcher les Turcs de couper les têtes. C’est a l’hu
manité du capitaine Jousouf qu’il faut tenir compte d’avoir 
fait deux prisonniers.

— Des tentatives ont été faites à Dunkerque 
pour mettre en circulation de faux, billets de ban
que d’Angleterre. L’individu porteur de ces billets 
a été arrêté et remis aux tribunaux. Ces faux bil
lets sont biographies au lieu d’être gravés , le 
papier et les dessins diffèrent des véritables. Pro
bablement on parviendra à découvrir l’individu 
qui les a fabriqués ou qui s’est chargé de leur 
émission.

■— M. le général Creutzer vient de mourir 
Bitche (Moselle) des suites d’une longue maladie.

— La cour d’assises dé Bruxelles a condamné 
hier à 5’ans de réclusion et une heure d’exposi
tion , le âi.eof; Démétrius Vanderbueken , officier 
de la gardé civique,,. comme coupable d’attentat 
à la pudeur avec Aiolence. Cet individa était ac
cusé de meurtre sur une jeune fille , précipitée 
dans la rue , de la hauteur d’un second étage , ac
cident qui eut lieu à Bruxelles, à la fin de juillet 
dernier. Acquitté de ce chef , il a été déclaré cou
pable sur les autres par le jury à la majorité de 
sept voix contre cinq. La cour s’est réunie à la ma
jorité du jury.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 4 octobre. — Le roi et la reine 

sont venus de Lacken à midi ; ils sont partis à 
quatre heures.

Il y a en un grand dîner au château.
— M. le général du génie Prévost de Vernois 

s’est rendu hier chez le ministre de la goerre.

— M. Le Hon élai! encore hier à midi à Bruxelles

— Il est arrivé hier dans l’après-midi à Sir Robert 
Adair ambassadeur anglais près notre cour , un 
courrier venant de Londres. Il a dû quitter Lon
dres matin et ce courrier peut par conséquent ap
porter des nouvelles de la réunion de la conférence 
de lundi. Mais rien n’a transpiré.

— On attend à tout instant à l’hôtel de Belle- 
Vue , lord Durham, ambassadeur d’Augleterre à 
St.-Pétersbouig , venant de Vienne.

— Les équipages de M. le marquis de Dalmalie, 
ambassadeur de France à La Haye , sont arrivés à 
l’hôtel de Belle Pue , venant de La Haye.

— Hier au matin sont partis d’ici pour Anvers 
les 2 pontons qui avaient été confectionnés à l’ex
palais du prince d’Orange.

— Hier, vers cinq heures du soir , quelques piè
ces d’artillerie sont parties de Gand pour la fron
tière du côté de la Flandre zélandaise.

— Le gouvernement ayant appris que les hollan
dais avaient profité du mouvement rétrograde de 
nos troupes pour commettre diverses déprédations 
sur notre territoire , a de nouveau envoyé des trou 
pes pour garder notre rayon militaire.

— On écrit de Brages, 3 octobre :
» Les deux bataillons des gardes civiques de 

Bruxelles vont partir d’ici pour se rendre à Eccloo ; 
le bataillon de Gand, qui se trouve actuellement 
à Nieuport, part pour Westcapelle ; le bataillon de 
Beveren, actuellement à Ostende, part pour Waers- 
choot. La garnison de Nieuport consistera en trou 
pes du 5e bataillon du 8e régiment. Le 5e bataillon 
du 6° régiment occupera Dam et les environs. »

__ Nous croyons pouvoir assurer que M, dé Tal
leyrand a passé avant-hier a Calais, se rendant à 
Londres. {Lynx.)

__ Les arrivages de charbon par le canal
Charleroi se succèdonl avec rapidité. Avant-hier de 
8 heures à midi, 12 bateaux sont arrivés dans nos 
Bassins ; il en est arrivé qaelques autres dans l’a
près-midi , et hier il en est arrivé 8 dans la journée.

— Un arrête du ministre des finances , en date 
du 17 septembre, forte que le recensement à do
micile des patentables s’effectuera dans toutes les 
villes et communes du royaume pendant la seconde 
quinzaine du mois de novembre prochain , et que 
la vérification d.n nombre d’ouvriers s’opérera si
multanément.

Les journaux anglais ont parlé il y a qaelques 
jours d’une division qui existait prétendument dans 
le conseil du roi Gaillaume , sur les questions poli
tiques qui occupent le cabinet de La Haye , au 
milieu des circonstances actuelles. Ces rumeurs ont 
été démentiel ensuite , et le bon sens indiquait ai
sément à tous ceux qui ont suivi avec quelqu’atten- 
tion la politique hollandaise des temps antérieurs 
comme de ces derniers temp9 , qu’il ne pouvait réel
lement avoir de division parmi les hoairoes d’état de 
la Hollande , quant à la question de savoir s’il fallait 
braver ou non les menaces impuissantes de la con
férence de Londres.

Mais, si tout le monde est d’accord à La Haye 
sur le peu de danger qu’il y a de tenir tète aux 
prétendus arbitres réunis à Londres , et sur le peu 
do créance qu’il faut donner à leur unanimité éga
lement prétendue , il paraît certain qu’il y a divi 
sion , quant au but réel que se proposent les mi
nistres et les membres de la famille royale en Hol 
lande, en refusant unar.iment les conditions néces
saires au parfait arrangement des affaires belges et 
hollandaises. Voici des renseignemens exacts et 
pris aux sources les plus sures touchant l’attitude 
qu’affectent aujourd’hui les personnages les plus émi- 
neus chargés de la conduite de la politique faollan-

La princesse d’Orange, sœur de l’empereur de 
Russie ( et cette remarque peut servir à jeter quel
que jour sur la politique russe à la conférence), se 
montre championne active et ouvertement déclarée 
de la restauration do la famille d’Orange en Bolgi- 

Elle est vivement soutenue , dans les salons 
et dans les conseils , par M. Verstolk , ministre des 
affaires étrangères , M. van Doorn , ministre de 1 in 
térieur , ancien gouverneur de Gand , chargé spe- 
cialement de tout le système d’espionnage et d’in
trigue des orangistes en Belgique , et M. de Mey de 
Streefkerk , secrétaire du cabinet du roi.

M. van Maanen , ministre de la justice, el M. 
van Tets, ministre des finances, sont entièrement 
opposés au système de restauration de la famille 
d’Orange en Belgique. Le premier pousse si loiu 
sa haine contre les Belges et tont ce qui lui rap
pelle notre pays , qu’z/persécuta , à l'aide de sa po
lice, jusqu’aux espions orangistes qui vont à La 
Haye faire des rapports ou chercher des instructions. 
Sans l’appui et la sollicitude de M. van Doorn, les 
agens belges de la princesse d’Orange auraient à sup
porter souvent bien des désagrémens 011 Hollande. 
M. van Tets , comme l’intermédiaire naturel entre 
le gouvernement et les banquiers d’Amsterdam , est 
entièrement dans son rôle en soutenant avec eux 
que le maintien de la séparation de la Belgique et 
de la Hollande , moyennant la fermeture de l’Es
caut , constitue la véritable politique delà Hollande.

Le roi et le prince Frédéric affectent de ne plus 
songer à la Belgique , mais font entendre que la des
truction d'Anvers est, dans leur opinion , indispen
sable à la prospérité de La Hollande. Ce sont ces 
deux personnages qui se sont chargés plus spéciale
ment de jouer la comédie de ,1a vieille nationalité 
et de la vieille religiosité calviniste des Hollandais 
Les mots oud Nederland et God der voorvaderen 
( vieille Néerlande et Dieu de nos pères ) sont les 
mots principaux de leur vocabulaire politique. Ils 
poussent la fidélité dans leur rôle jusqu’à rappeler 
à toutes occasion les anciennes haines nationales 
contre la France et l’Angleterre. Ce sont les prin
cipaux fauteurs de tout le tapage patrioque que 
l’on a fait en Hollande à propos de l’action du lieu
tenant de marine van Spyk , qui s’est fait sauter 
à Anvers avec la canonnière qu’il commandait.

Quant au prince d’Orauge il no semble prendre 
aucune part bien active à la politique. Il cherche 
à se renfermer dans le rôle d’obéissance passive du

général envers son roi , du fils envers son père, H 
est assez aimé de l’armée , surtout des officiers. Mais 

1 ne pent se dissimuler que le peuple , et surtout 
e peuple des basses classes dans les grandes vil

les , lui conserve de la rancune pour sa première 
conduite en Belgique , aux premiers jours de la 
révolution. Aussi ne se p lai t -il qu’à son quartier- 
général, où il s’entoure du plus grand nombre d’of
ficiers qu’il lui est possible , affectant avec eux une 
familiarité bienveillante, parlant peu de politique 
et beaucoup de gloire nationale, de haine pour 
l’étranger, de dévouement à la patrie. Un prétend 
qu’il se nourrit en secret du chimérique espoir 
d’être un jour rappelé en Belgique , spontanément 
par le peuple et t’armée. Il a conservé des intel
ligences nombreuses avec plusieurs de ses parti
sans , non de scs partisans dans l’ordre politique, 
mais de ses partisans dans l’ordre des affections 
particulières. Son caractère qui prend quelquefois 
une légère teinte de mélancolie , le porte à se re
garder comme la victime innocente des fautes de 
quelques-uns des siens. Il n’aime pas son frère 
Frédéric et l’on prétend qu’il n’a pour le roi Guil
laume qu’an sentiment de respect qui approche de 
la crainte. An reste, il n’appuie ses espérances sur 
aucun raisonnement ni sur aucune combinaisonpm 
litique. Il semble croire à une prédestination à la
quelle il s’abandonne. Il à pris sous ce rapport quel
que chose de feu sou beau-frère , l’empereur Alexan
dre , dont il parle souvent et dont il a conservé un 
souvenir affectueux.

Telles sont les diverses positions que les P«1- 
sonnages les plus éminens de la Hollande ont choi
sies ; mais dans ces diverses positions ils s enten
de n l tous, comme nous l’avons dit en commençant, 
à ne rien accorder à la Belgique de ce quelle* e 
droit d’exiger pour exister comme nation vraimen 
indépendante , au milieu des circonstances ou * 
diplomatie l’a placée en arrêtant l’élan de la re 
volution de septembre 1830. (Courrier belgt-1

Liège, lë 5 Octobre.

hommesUn journal çle Paris évalue à 100,000 .
le nombre des troupes qui s’étendent depuis 
kerque jusqu’à Givet. Valenciennes , L'^e e ,. . 
beuge sont les trois points vers lesquels sem 
aboutir tous les mouvetnens.

— On arme en ce moment lès places 
Douai , et Lille, on fixe même le jour de a 
nient complet au 20 octobre.

de P*rli■ Depuis quelques jours les clil ’^enC^fe|lConlbre-
e’prouvent de grands retards causes par 1 u"~ ( 
ment des routes qui sont couvertes d'ho«®81 ^
transports de toute espèce se rendant a 
du Nord 11 dernier i

— Nous apprenons que depuis mercreu ^ 1,
la garde nationale de Cambrai fait le sei,,ce
plupart des postes de la ville. Il y a c^ 
près de cent hommes commandés. J

Depuis quelques jours , les Holland*13 q«> 
fient le Sas-de Gand et les ouvrages ava
environnent cette place.

• de aM
— Marie-JeanneJosephe Déchaîné, age<j 

journalière , née à Saint-Reroi , canton |a pr 
était traduite devant la cour d’assises , s
vention d’avoir, le 7 septembre 1
sieur Gaspard Mossai et à Elisabeth . e 
épouse , demeurant à Liège , leur fils

ans de r«1de 3o mois;
L’accuse'e a été condamnée a cinq 

sion et à l’expositiou publique. tie''"6''
— Le conseil de guerre sie'geant en c^al0 de'1 

condamné ces jours derniers au ma* ^ |a gjtS> 
peine portée par la loi , trois militai'®3 rgS et 
son , qui s-étaient rendus coupables 
menaces envers un agent de police- ^ ^ an0oOcl '

* * 11 I 3 fl H'' < 1
— Des lettres de Naples du 28 j,u’c^s na*3^! 

que les amiranx commandant les ° . oai rcÇu j 
trois grandes puissances dans le Le ^ ,jen.m 
instructions pour que chacun deux ilii

à envoyer un vaisseau de guerre a
. . J ... « »_îme

111»
à td PorL“"< ✓port

(je |eu*s (
qui leur sera désigné par le ministre ^ fegcit 
respectives à Munich, afin de tx’onsp

fi

du jeuue O thon eu Grèce,



Le» pouvoirs de M. Van de Weyer pour négo
cier avec la Hollande expirent le 10 de ce mois. 
C’est au moins une opinion généralement accrédi
tée. S'il en est ainsi , espérous qu’on ne commet
tra l’irréparable faute de les prolonger an delà du 
tenue fixé. Ce serait perdre tout le fruit qu’on se 
promet du nouveau système , et briser de gaîte' de 
cœur, Tune de nos planches de salut. Si comme 
on l’a dit , les démonstrations belliqueuses de la 
France n’ont rien de sérieux , si le ministre a voulu 
feulement se créer une position favorable vis-à vis 
des chambres qui vont s’ouvrir; renouveller après 
le io ortobre, les pouvoirs du plénipotentiaire 
belge , ce serait se rendre complice de3 déceptions 
à l’aide desquelles le ministère français espère pro
longer de quelques jours sa débile existence , si fa
tale à la Belgique, Ce serait faire beau jeu , à 
M. de Montalivet , et à ses collègues que de leur 
donner le droit de dire aux chambres :

«Vous nous accusez de n’avoir rien fait pour termi
ner la question belge ; ce n’est point notre faute , 
nous voulions la trancher par les armes; nos ar
mées, nos (lottes étaient prêles ; c’est la Belgique
e, erne qui ,es a arrêtées. A l’heure qu’il est. elle 
négocié avec la Hollande. »

fies pouvoirs de M. Van de Weyer doivent donc 
cesser arrêta,ss,ble.nent le ro octobre. Il faut laisser 

nntslere français desarmé devant les chambres. 
inain°«Uri?U ’! succombera, la Belgique battra des 
une le. eS au)°uld fiui démontré à tout le monde 
uuissanc SUCCe8Seurs 1,6 Casimir Perrier sont ira 
d’aulre I,6” Presence de la question belge. Il faut 
Hollande 013 ,165 P°Ur lenniaer 003 débats avec la

^3 mars avait promis la paix 
Casimir pp:r-el 6 "la,nt,en de lordre à l’intérieur. 
Parses mar?r’ T.lva,nt> (’œuvre pouvait s’accomplir 
tiers foui “3IS dePu,s long-lems , ses pâles héri- 
P'ôurla FranceMo0” f>r°Sram,uÇ- paix sera stérile 
P°i»t vidée n /T8 3 1uesl1011 étrangère ne sera 
fie la «1 ' °'! 3 dlt »»He fois : c’est l’espérance 

,/e • êe‘)erale , entretenue par la situation

311111

actaejffl nit* entretenue par la situation
l’apprehénV n°“rilt le chancre de la Vende'e; c’est 

tprétention d'une invasion quiSes popghira “ U.U!‘G lnvaslon <3oi irrite le» rnas- 
8‘ favorablp ’ 6 63 tlent da,ls cet elat d'agitation ,
lisles ou ré V,* e.n“emis du t'ône de juillet, car- 
i1g cette P° , Ulns- Casimir Périer était pénétré 
cône a J!™3';6 ’ f* sa Pointe vigoureuse sur An- 
titude ënei-oi 6 1 sentait la nécessité d’une ai
de la situal-r P°Ur et‘ avoc les incertitudes 
Prétendent m ° euroPoenile- Mais les hommes qui 
l0"tnara|V!;aiC I dans ,e 3’l,on qu’il avait creusé,
généreuses N pai. 3 Pfur> e’ incapables de résolutions 
1Ucest fata|e°U'S| e „ePf’.t0lls > lonr existence polili- 
Mer surtout 3 a Helg'q’>e , et nous devons nous 
"'“‘"tenir au 30 .to,Jle démarche de nature à les 
P°int de v mmistère. Considérée sous ce seul 

a" de Wev ’ 3 Prolongation des pouvoirs de M. 
Quant 8U f 3erait u,le 8rai'do faute.

Èl"/S'ieii(le[)e.ma,lie,nent ministériel dont on noas 
^Uun tninisté S ^ue* )0l,rs , H ne peut en sortir 
^ambres , ®. da l,en,e , car nous doutons que 

S ‘or donnent force de vie.

'uC.?Be l’opinion 13 ’eUre sui,,a,lte > nous devons 

a,legeen f, ° patnole , se prononce hautement 
llCe dela Conr u &erlac7ie pour la prési-

ur de cassation.

a Bruxelles, 4 septembre 1832.■<! Jl/f JM j
à» v0uloir * eS r9*«°teura du Politique.

Ie (lenüireevi]1(edain| la polémique engagée entre
tr»ii ,tev l-U Pren>ier DS et,'Ç C^ner de la Meuse sur 
"Pc (1er M rectiSerPr|p dfnt de a co,,r de cassation, je 
P» causp iCl? feuille T„ 3iîs inexactement rapportés par 

H U', .fa'sque jehi, ,PUI? en Par|er avec connaissance 
1 P““ vrai n tetl,°'? oculaire.

S qu'il eùt résolu lvLÜ0”"1® dÇ justice ni au comité 
BaikT ‘t .‘Coignement de M. Nicolaï des fonc-

Chacun des membres de la cour présens se récria contre 
I espnt de réaction qui dominait dans ce travail , queM. Biai s, 
mes du reste ne donnait ni comme son œuvre , ni comme 
celle du comité de justice , mais comme un renseignement 
sur lequet il invoquait l’opinion de MM. de Gerlache.Lebeau 
et itaikem. M de Gerlache figurait en effet sur cette tide 
comme premier président. Je crois me rappeler que M. 
margnies, non comme organe du comité de justice, mais 
en son propre nom, fit auprès de M. de Gerlache quelques 
instances pour l’engager à prendre la première présidence.

élut alors que ce magistrat s’éleva avec chaleur contre le 
projet de lui donner la place de M. Nicol aï. Il ne dit pas 
votre travail est a r efaire , attendu que ni le comité de jus
tice m le comité central n’avaient fait de travail.

Il nest donc pas vrai que l'éloignement de M. Nicolaï 
eut été,résolu par le gouvernement provisoire, et que ce 
n est qu a M. de Gerlache seul , dont la conduite dans cette 
circonstance n a pas besoin d’être travestie pour être honora
ble , que le premier président de la cour de Liège doit la 
conservation de sa place.

Agréez, etc.

Liège , le 5 octobre 1832 
Aux mêmes.

Messieurs, votre feuille du 2 de ce mois contenait des ré'
i.frMo "- f01^ ,us!es Sur es retards qu’éprouve l’organisation 
judiciaire. Ce n est pas seulement cette branche majeure de 
I administration publique dont l’organisation reste ineeitaine 
ne vais en c,ter un exemple qui intéresse le commerce et 
ndustne. La loi du 7 juin dernier a substitué au double 

rayon des douanes établi par la loi de 1822 , un rayon uni
que d un myriâmetre. J

Un arreté royale du 24 même mois a décrit l’étendue de 
ce rayon ; enfin un autre arrêté du 7 septembre a pronon
ce , a ater du premier octobre courant , la suppression des 
bureaux de douane ainsi que des routes ouvertes à l’expor
tation , et les a remplacés par des bureaux et des routes dont 
la designation était annoncée, mais qui n’a pas , que je 
sache, été rendue publique. 4 '

Sauf cette désignation, la loi et les arrêtés précités ont 
ete insérés au Moniteur et publiés par votre journal, mais 
lis n ont point reçu leur exécution à l’époque fixée , car hier 
encore rien n’était changé soit au placement des bureaux 
soit aux routes de douane; cependant les exportations, les 
entrees et le transit ne peuvent légalement s’effectuer que 
par les localités frontières désignées à cet effet.
, Maintenant, par quels bureaux et quelles routes doivent 

s opérer les exportations ? Quel jour et à quelle heure aura 
lieu 1 execution des arrêtés prémentionnés, si toutefois elle 
a lieu . Impossible de le pressentir et par conséquent de 
tracer aux rouhers un itinéraire qui ne les expose pas ■ 
du plï0^er °u 3 contreveiaib aux nouveaux réglemens

Au nombre des inconvéniens que produit la bizarre flue 
tuation des mesures du gouvernement, il ne faudrait pas qu’i 
s y joignit celui de compromettre la majesté royale car i 
n’est pas un belge qui ne le qualifiât de crime de ’ièse-na- 
bon. On n’en est pas encore là , Dieu merci , mais ou s 
droit de demander des agens du pouvoir exécutif une al
lure plus franche et plus digne du pays et du souverain 
de son choix 

Agréez , etc.

s;(uccuPe aniouTpf "r'neat„ae, ivl- IN i co Iaï des fonc- 
LînN ^et‘O0vant à Brui il"' (le Ger'acbe , Lebeau et 
S.1» île I^porer Un ^‘le,s ’ furent invités par le comité 

,°Hï p0n 8e- Ces messienr P°U1' 3 reorganisation de la 
li*,? jour président.Pr0P03elent unanimement M.

"» Ä Ä;
j;'»M«b;C;J:,tnteu ,de B,stice ’ annonça que

50ntt«> à nommei^e8e U‘ 3vaient remis ™ ta-

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On lit dans la correspondance de C Handelsblad, 

sous la date de La Haye , Ier octobre :
n L’on ne sait rien ici d’un délai de 48 heures 

qui aurait été fixé à notre ambassadeur à Londres 
par les plénipotentiaires des cinq puissances , pour 
répondre à une nouvelle rédaction de l’article 9 du 
traité du i5 novembre. On 11e saurait présumer que 
le baron Van Zuylen van Neyvelt fût muni de pleins- 
pouvoirs qui le mettraient à même de traiter sur 
ce pied. La conférence ne peut l’ignorer, et Fou 
peut ainsi supposer qu’elle ne fera point au pléni
potentiaire hollandais des proposition» sur lesquelles, 
en loua cas , il ne peut s’expliquer pour ce qui con
cerne la forme.

» Les nouvelles que les journaux de Paris disent 
avoir reçues de leurs correspondans de Londres , et 
d’après lesquelles la conférence aurait arrêté là mar
che de sa conduite ultérieure envers la Hollande 
en décidant qu’elle agirait conformément à cette dé
termination , apres une dernière communication à 
l’ambassadeur des Pays Bas, ces nouvelles, disons- 
nous, sont aussi peu fondées. Il faut en dire autant 
de la nouvelle annonçant que la Piussie , l’Autriche 
et la Prusse ont laissé à la France et à l’Angle- 
terrre l’exécution des moyens coërcilifs dont 011 est 
tombé d’accord.

” ^ cet égard , on n’est, dit on , convenu encore 
de rien , et il existe en effet des raisons pour croire 
que 1 Angleterre est encore loin de s’être ralliée 
sans réserve à la France. Au fond , tout Ge que les 
journaux français ont essayé de faire accroire au 
public relativement aux vues de la France, paraît 
maintenant avoir ete l’ouvrage du parti du mouve
ment ; et tandis qu’ici , comme partout ailleurs ou 
est couvaincu que le procès doit enfin être décidé , 
l’on u’en est pas moins d’avis que l’état actuel des 
négociations à Londres exclut et défend même une,

conclusion des affaires telle que l’annoncent les jour» 
naux de France.

“ Une irruption hostile en Belgique de notre 
part donnerait naturellement aux choses une face 
toute nouvelle; mais comme au dire de personnes 
bien informées , le gouvernement hollandais ne 
songe pas le moins du monde à une pareille inva- 
Sion , il est à prévoir que dans l’état actuel des 
aiiaires , la France n’enverra pas d’armee en Bel
gique , ni avec , ni sans l’assentiment des autres 
puissances.

“ fl ne saurait même y avoir de doute sur ce 
point chez l’opposition française , et l'on s’accorda 
généralement à penser qu’i! faut, dans tous les cas, 
attendre une décision ultérieure de la conférence, 
avant de pouvoir asseoir son jugement sur la tour
nure que prendront à l'avenir les aflFaireä. »

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence. 

du 22 septembre 4832.
discute ie compte du receveur du bureau ceri- 

trat ete bienfaisance soumis à l’apurement pour 1830 et prend 
la decision ci-après :

/C| c°mPte rendu par M. Hauzeur, receveur du bureau 
central de bienfaisance pour l’exercice de I8bO ,

Hevu la délibération du 5 septembre 1831, qui fixe le re
liquat du compte dudit receveur pour l’exercice de 1829,
f. ' ................................................................... fis. 10,158 50
dont II s est changé en recede dans ce compte, non compris 
les capitaux en caisse objet d'un compte particulier,
, far la même délibération, le comptable 

ej3i^ cfiar§d en recette d'une somme de fis. 11,340 94 
résulant de la dépense sauf reprise admise à 
son compte de 1829 et à laquelle le comp
table ajoute 117 48 Ij2

12,568 76 ([2 

54 98

pour augmentation d'arrérages , reconnue dans 
e courant de l’exercice de 1830 , ce qui 

porte cet article de recette à 1 1,448 42 1;2
Vu les états et pièces de dépense à l’appui du compte 
. y , e budget de cet établissement pour l’exercice de 1830, 

arrête le 25 mai 1830 ,
Vu l’arrêté royal du 1« mars 1827, qui charge les admi

nistrations locales de l’apurement des comptes de3 établisse-' 
mens de charité;

Vu I état général des revenus du bureau 
central de bienfaisance duquel il résulte que 
es arrérages inclus 1830 s’élèvent à fis. 

dé liIUe d somrae *e coniptable propose la

pour non-valeurs constatées,
Vu I avis du bureau centra! de bienfaisance,
Le conseil arrête ce qui suit :
-c compte rendu par M. Hauzeur, des recettes et dépen

ses du bureau centrale de bienfaisance pour l’exercice de 1830 , 
est clos et admis, savoir :

La recette générale y compris la somme de fis. 11,458 42 !i2 
montant des reprises de 1829 , dont le comp- 1

,re 3 ncté, côfiarSé en recette à fls, 66,668 48 lp*
(Les Ils. 7 88 cents résultant d’un double 

emploi dans la dépense de 1829, sont corn- 
pus dans l’art: 8 du, compte de 1830 re
cettes accidentelles. )

La dépense générale qui comprend :
1° La somme de fis. 12,513 78 1 [2, dont 

le comptable se décharge sauf reprise au 
compte suivant,

2° Celle de fls. 54 98 montant des non- 
valeurs constatées et justifiées, dont i! se 
decharge également , à 59,255 89

d où il résulte un excédant de recette de 7,412 59 ||2 
dont le comptable fera article en tête de son Compte à ren
dre pour l’exercice de 1831.
,oal S<T c,ba‘8era également en recette au même dompte de 
• i d?J3„S0,Vme fls’ 12513 78 n2 P°«‘’ I« arrérages 
dès-us 8j° ’ d°ut a dépense sauf reprise est admise ci-

Le conseil arrête l’état de situation des capitaux entre les 
mains dudit comptable , savoir : V

Les capitaux en caisse au 31 décembre 
182J .reconnus par l'arrêté du compte de 
cette dernière année à 

La recette faite en 1830 à fis. 3,341 72 
17,252 89 Ij2

T ,, Total de la recette
• .ovn nse 1pl:tc dans le courant de l’an

née 1830 est de
20,594 61 1[2

523 11
‘ Lu cf(!oaux restant en e»’“5« au 31 dé
cembre 1830 s’élèvent à fis. 20,071 50 D2

Lette dermere somme formera le 1er article de recette au 
compte a reudre pour 1831.

Le budget du même établissement pour 1832 , est éaale- 
soutnis au conseil qui le lègle , savoir ;

La recette à la somme totale de cin
quante neuf mille deux cent trente deux
dont fls’ SC1,t cf,nU e(f dT ’.à 59,23.2 57 1,2
aont us. ’ 1)088 41 en recette extraordinaires ,

Et la dépense à celle de cinquante mille 
onze florins , vingt-huit cents. 50,011 28

L excédent de la rrcelt e est de 9:221 29 Ii2
demeurés iiupiod actifs en caisse fixent l'at

tention du conseil, -

■ ■ i:jj F ; il

?lî
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PAR BREVET d’iNVENTION.

DERNIERE EXPRESSION DES CHEMINS DE FER.

Chacun des siècles passés a reçu une denomination qui le 
caractérise, le nôtre en a déjà mérité au moins quatre; ce 
sera le siècle des mémoires , de l'éclairage au gaz, des ma
chines à vapeur et des chemins de fer.

Si le chemin de Liverpool à Manchester a coûté deux mil
lions par lieue , il s’en construit aussi aux Etats-Unis qui n’ont 
coûté que vingt-deux raille francs en bois et fer, et qui durent 
dix ans ; ce qui est bien moins que nos routes royales avec 
leurs larges berges de boues et de poussière.

Le prix énorme du chemin en fer anglais a été nécessité 
par la volonté de le tracer de niveau comme un canal , en 
perçant les montagnes et comblant les vallées ; nous pouvons 
même prédire , qu’avant dix ans , ce travail gigantesque ser
vira de risée à 1 Europe , comme 1rs aqueducs des Romains 
qui ne connaissaient pas encore l'équilibre des fluides , les
quels descendant des montagnes peuvent traverser les vallons 
dans des conduits résistans et remonter presque sans perte sur 
la pente opposée.

Dès lors, à (quoi bon percer les montagnes, et faire à coup 
d’hommes des enormes coûteux remblais ?

H ne s’agit que d’appliquer le principe actuel des ingénieurs 
éclairés, dans la construction des routes ordinaires , qu’ils se 
garderaient bien de faire aujourd’hui en ligne droite à travers 
les monts et les vaulx.

Ils cherchent au contraire à tourner les crêtes, à suivre 
le coursées vallons et conservent sans peine le niveau dans 
les pays les plus montueux et les plus tourmentés La route 
en devient un peu plus longue , il est vrai , mais ce n’est 
pas la distance linéaire qu’il faut considérer ici, mais bien la 
dépense d’argent pour la construction, et le temps pour le 
parcours. '

Il en est de même avec les chemins de fer. Leur dernière 
simplification les ramènera à un seul rail pour aller et à un au
tre pour revenir.

Des machines stationnaires seront établies sur le sommet 
des montagnes au pied desquelles viendra s’éteindre la force 
de projection des voilures; les machines les remorqueront 
jusqu’au sommet d’où elle seront lancées sur une pente nou
velle qui leur permettra de s’avancer à chaque fois de plu
sieurs lieues , d’elles-mêmes , sans conducteurs et sans mo
teurs. La rainure de retour pourra passer par les points les 
plus convenablement disposés , sans qu’il soit nécessaire qu’elle 
marche parallèlement en vue de la première.

Ces rainures uniques seront élevées à deux pieds du sol 
dans le genre des chemins à la Palmer, et les voitures mises 
à cheval sur cette rainure et maintenues de telle sorte qu’elles 
ne puissent verser ni par un coup de vent ni par un char
gement mal équilibré.

Il y aurait un moyen pour s’élever sur les rampes qui ont 
plus d’un centième de pente : ce serait de pratiquer des 
dents au rebord intérieur ou extérieur des roues qui sont 
faits pour empêcher qu’elles ne quittent le rail ; ces dents 
qui ne nuiraient en rien dans les chemins plats , s’engrène
raient dans des chevilles saillantes que l’on aurait soin d’a
dopter aux ornières destinées à être placées sur les pentes. 
Il est vrai que le remorqueur ne pourrait plus alors traîner 
350,000 kil. avec la même rapidité qu’il le fait en plaine , 
mais on pourrait ralentir son mouvement par un preneur 
qui ferait amorcer une roue d’engrenage d’un plus grand 
diamètre, comme le pratique l’ingénieur Dietz de Bruxelles 
à sa voiture à vapeur.

On pourrait aussi, dans les montées , prendre , soit des che
vaux de conduite, soit un nouveau remorqueur, qui n’aurait 
que cet office à remplir. Mais nous le répétons , c’est bien 
mal dépenser sa force et son argent que de combler des 
vallées ou de percer des montagnes.

STATISTIQUE MONETAIRE IE FRANCE.

Il a été frappé :
Au type impérial 1.415,854,495 f. 50 c.
Au type de Louis XVIII 1,004,163,169 75
Au type de Charles X 685,430,240 50
Au type de Louis-Philipe Ier 279,852,948 50

Total 3,385,300,854 f. 25 c.
'émission monétaire de 1831 a été de 254,6(9.578 frs. 50 c.
dont 49,641,380 frs. en or et 204,978,195 frs. 50 c. en
argent :

La monnaie de Paris a fabriqué 104,960,600 f. 50 c.
Celle de Lille 44,122,566 50
Celle de Rouen 42,(62,097 25
Celle de Lyon 17,261 778 25
Celle de Marseille (0,(78,(80 25

Les hôtels de Paris, Lille et Rouen sont les seules qui aient 
frappé de pièces en or.

La masse de numéraire en circulation comprend non- 
seulement les . 3,385,300,854 frs 25 cent, frappés depuis 
l’empire, mais encore les anciennes monnaies et celles de la 
république.

Sans doute tout ce numéraire n’est pas resté en France. 
Il y a des pièces d’or et d’argent français dans toute 
l’Europe.

Mais ce qui en est sorti est compensé par les monnaies étran
gères qui sont entrées, car nous avons aussi des monnaies de 
tous les pays de l’Europe.

11 est donc évident que la Fiance est le pays du monde qui 
possède la plus grande masse du signe représentatif.

SOCIETE DES SCIENCES MÉDICALES ET NATURELLES 
DE BRUXELLES.

CONCOURS DE l832.
La société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles 

a mis au concours la question suivante :
Exposer les causes , les symptômes . le traiteme nt prophy

lactique et curatif, et le mode de propagation du choléra- 
morbus asiatique.

Le prix sera une médaille d'or de la valeur de 300 
francs.

Les mémoires écrits en latin ou en français doivent être 
adressés franc de port et dans les formes académiques, au 
secrétaire-adjoint, avant le 1er avril 1833.

Tout mémoire soumis au jugement de la société devien 
sa propriété ; mais l'auteur a la faculté d’en faire prendre 
des copies.

Les membres résidans sont seuls exclus du concours.
Bruxelles , le 1« octobre 1832.

Le secrétaire-adjoint ,
J. B MARINUS , rue du Lombard, n° 14

VILLE DE LIÈGE.
Un place d’instituteur est vacante à l’école gratuite de 

garçons du quartier de l’Est par suite de la nomination de 
M. Demaiteau aux fonctions de professeur au collége mu
nicipal.

Les bourgmestre et éclievins portent à la connaissance de 
ceux qui possèdent les qualités requises pour remplir celte 
place, et qui voudraient l’obtenir , qu’ils peuvent adresser 
leurs demandes à la régence dans le terme de 8 jours.

Le traitement des instituteurs aux écoles gratuites est de 
500 florins. L’enseignement qui s’y donne consiste dans l’écri
ture , la grammaire française et l’orthographe, les élémens de 
l’histoire, l’arithmétique et la géo.rahie.

Il convient aussi que les candidats aient des notions de des
sin linéaire et de physique.

A 1 ’hôtel-de-vilie , le 5 octobre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

ETAT CIVIL DH LIEGE du 4 octobre.

Naissances : 1 garçon , 1 fille.
Décès : 1 fille , 3 femmes , savoir ; Marie Bernardine Fran

çoise Lixson , âgée de 78 ans, rentière, rue Agimont, veuve 
de Louis Joseph Degrignart: — Jeanne Colbrix , âgée de 63 
ans, faubourg Ste.-Marguerite , épouse de Paul Minette.— 
Marie Catherine Joseph Chemon , âgée de (9 ans, journalière . 
derrière les Potiers.

A.NNONCKS ET AVIS DIVERS.

Dimanche 7 courant, après-midi , GRANDE RECEPTION 
du DRAPEAU D’HONNEUR décerné à la commune de Hers
tal , suivi d’un Tedeum en musique ; après grand BAL chez 
MËLOTTE où le cortège se rendra 546

( ) DIX MILLE FRANCS sont à PLACER sur hypothè
ques, on pourrait même les diviser en plusieurs parties. S’a
dresser rue de la Régence , n° 730.

MAISON a LOUER de suite , rue derrière la Magdelaine , 
n° 135, connue depuis nombre d’ennées pour le commerce 
de draps ; de plus un jardin avec logement rempli d’arbres 
à fruits , situé aux Waines , derrière la gendarmerie , rue Hors- 
Château. S’adresser à la Goffe , n° 1029, à Liège. 548

HUITRES anglaises, lre qualité, chez ANDRIEN fils, rue 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais , ne 320. 539

HUITRES anglaises, chei PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

CONTINUATION de la VENTE des Poêles , Garnitures. 
Ornemens, Outils, etc. , de feu L. WERA, à la maison oc
cupée par le sieur Tilkin , coin de la rue Sœurs de Hasque , 
n° 285 , entre autres un beau poêle de salon à deux colon
nes cannelées , lundi 8 du présent mois, à deux heures. 532

A VENDRE une MAISON, située au centre du faubourg 
Sainte-Marguerite, n° 293. S’adressera Me PARMENTIER, 
notaire , place de la Comédie. 500

VOITURE à VENDRE au Grand Cerf. 883

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et éclievins met
tront eii adjudication vendredi prochain, à midi précis, à la 
salle ordinaire de leurs séances, la FOURNITURE de cin
quante charretées de CHAUFFAGE nécessaires au service des 
bureaux de la régence pendant l’année de 1832 à 1833.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la 
régence.

On n’admettra pour concourir à I adjudication que les houil
lères ci-après; savoir les Six Bonnier s , k Ougrée , Horlot , 
Gpsson , Nouvelle-Haie , ail-dessus du faubourg Saint Gilles , 
Belle-f'ne , à St.-Laurent, et Maret, à Ste.-Marguerite.

Liège, le 1er octobre 1832.

ËLEXIR SOUVERAIN.

Pour la reproduction de la chevelure inventé par N GEp 
RAERTS à Louvain , qui a obtenu ledit brevet sur le cerij' 
ficat de M. BAUD, professeur à la faculté de médecine dé 
l’université de Louvain, délivré le premier juillet 1830,ren 
fermant les expériences faites , sur l’invitation de Tadminij" 
tration supérieure, en présence publique de Messieurs fe 
étudians en médecine dans la salle de chirurgie de l’Iiônital 
académique à ladite université , sur une personne â»ée de 
soixante trois ans , qui en a ressenti des effets remarquab e 
la partie chauve de sa tête étant maintenant recouverte ds 
cheveux fins.

Cet incomparable ÊLEXIR ne remplace non-seulementfe 
cheveux disparus de la tête, il empêche les autres de tom
ber et fortifie, d’une manière efficace, la chevelure en 
général.

D'autres certificats honorables, trop long à détailler, que 
l’inventeur tient sous la main , sont au reste la garantie, qu'il ne
s’agit pas ici d'un charlatanisme ; et que cette invention mérite
à juste titre toute la réputation dont elle jouit.

La bouteille, avec un avis imprimé contenant la manière dé 
se seivir de cet ELEXIR, se vend à raison de 10 francs

Les dépôts du VÉRITABLE ELEXIR SOUVERAIN,
Pour BRUXELLES , se trouve sous la direction de H, Von 

Straalen, à fa parfumerie, Montagne de la Cour,n° 1084,
Pour ANVERS , chez M. Eandevreerd , rue Cauwenberg, 

sect. 12 , n° 800.
Pour LIÈGE ; chez M. Gillon-Nossent, rue du Punl- 

d’Isle, n° 52.
Pour NAMUR, chez M. Robson , parfumeur, rue de 

l’Ange , n° 686.
Pour LOUVAIN, chez l’inventeur M. Geeraerts, Mont- 

Bélier , n° 4.
La bouteille qui ne portera pas le cachet de l'inven

teur GEEBAERTS doit êtoe, considérée comme fausse com
position.

Toute demande doit être envoyée franc de port.

COMMERCE.

Fonds anglais du 2 octobre. — Consol. 84 ((8 0|0. — 
Fonds belges 76 0(0. "*

Bourse de Paris , du 2 oct. — Rentes , 5 p. 0|0 , jouis!, 
du 22 mars 1830, 95 fr. 50 c. — 4 1|2 p. 0(0, jouissancf. 
du 22 sept. . 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0|0, jou»' ™ 
32 juin 1830,67 fr. 70 — Actions de la banque, 163» "f 
00 c, — Certif. Falconnet 80 fr. 60 c. — Emprunt rei3-- 
d’Rspagre 1830, 78 0(0. - Emprunt d’Haïti. 000 fr- ™- 
— Emprunt rom. 80 1(2. — Emprunt Belge 77 3(4.

Bourse d'Amsterdam , du 3 oct. — Dette act'rJt,
1(4 OOOO’O ; Idem différée 00|00. — Bill, de change 15 7(1 
—Syndj/t d’amor. 71 1(2 0(0 0 , idem 3 1 (2 »1°, 56 IMW
— Rente reinb 21|2,00. — Act. Société decomm. 00 0(11 |- 
Bus. Hope et C' , 96 1(4 à 98 0(0 ; idem ins. gr. li-, 00 0|0 0| i 
idem C. Ham., 00.; idemem. a I. 00 0|0 0(0. — B®'- * ,Tj' 
00 0(0 — Ren. franc. 0 ,68 1(4 0(0 0. — Mélalh »5 MW'
Naples Ealc. 75 0(0 ; idem à Lnnd., 00 — Perp- a 
9(16 0|0 0(0. — A. R. De. levée, 000. -Rente perp.. OU™ 
Lots de Pologne, 00 0. — Brésil., 00 0(0. — Gi'ec 
0(0. —Contr. de guerre 00 0[0. — Bill, du trésor, 00 Opi ■

beurse d‘ Anvers du 4 octobre.

Changes. à courts jours. à 2 mois.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1(4 op0 av. A
12 27 ([2 P
47 5|16
36 A
35 1[2

Escomptt

12 20
47 1 |I6
35 7p8 A
35 3(8
4 0(0

Belgique Empr. de 10 mill. , 5 
Enrpr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill 
Dette active ,
Oblig. de Entr.
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

Hollande.

5
5
2 112 
4 1(2 
2 1(2

’99Ii2/:p 
755(8 et b
97. „„
00 o oo.
OO OpO.
00 - ;( 87 ¥
84 Q2‘

Arrivage au port d'Anvers, du 4 °L^°
ieP0'

La goélette belge Octavie , cap. Salzicder, ve • 
ham, chargé de cacao. . cbarge“6

Le kofi’ belge Léopold Ier, capitaine Devrie i 
fruits.

__ (2 0'
Bourse de Bruxelles, du 3 oct. — EjnP‘l'I1!1:||icnS! O1* 

lions, intérêt 5, 99 5|8 0. —Empruntée lu 
intérêt , 99 3(4 P. — Emprunt de 24 millions, ta i

du 4 ûC‘
Prix des grains au marché de Lieg6

Frou ent vieux la rasière P.-B. , 10 0- *.
Id. nouveau , id.

Seigle, nouveau , id.

•toi"1

8 fl. 05 c-
6 fl. °’

H. Lignac , impr. du Journal rue du Füt ‘*01 ’
,» 622,


